
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 17 décembre 2024 

DELIBERATION N°2024/189 
SUBVENTION DE L’AGENCE DE L’EAU POUR LES TRAVAUX DE MISE EN 

SEPARATIF DU HAMEAU DES SANIERES SUR LA COMMUNE DE JAUSIERS – 
CONVENTION DE VERSEMENT DES AIDES 

Date de convocation : 11 décembre 2024 

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-sept décembre à dix-huit heures, les membres du Conseil de 
la Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle 
de réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 26  
Présents : 15 
Absent(s) : 11  

- dont suppléé(s) : 0  
- dont représenté(s) : 5 

Résultat du vote : 

Votants : 20  
- dont « pour » : 20 
- dont « contre » : 0 
- dont « abstentions » : 0 

PRESENTS :  
Mmes BARDIN Régine, JACQUES Elisabeth, OCCELLI Chloé, OKROGLIC Dominique, PIGNATEL 
Agnès et REYNAUD Sandra. 

MM. BOUGUYON Yvan, CAPEL Denis, FORTOUL Jacques, GASTON Arnaud, MILLION-
ROUSSEAU Daniel (quitte la séance après le vote de la question n°20 et donne pouvoir à Chloé 
OCCELLI), OLIVERO Albert (quitte la séance après le vote de la question n°15), ORTUNO Miguel, 
PELLOUX Jacques, REYNAUD Frédéric et TRON Jean-Michel. 

ABSENTS EXCUSES :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BANCILLON BOË Fabienne, BLATTMANN Sabine (pouvoir à 
ORTUNO Miguel), DONNEAUD Chantal (pouvoir à FORTOUL Jacques), GARCIER Clarisse et 
GARCIER-RICHAUD Hélène (pouvoir à JACQUES Elisabeth). 

MM. BARNEAUD Christophe (pouvoir à BOUGUYON Yvan) et FRANQUEBALME Jean-Pierre 
(pouvoir à GASTON Arnaud).  

ABSENTS : 
Mme MATTERA Wendy. 
M. ISOARD Bernard.  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine 
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OBJET : SUBVENTION DE L’AGENCE DE L’EAU POUR LES TRAVAUX DE MISE 
EN SÉPARATIF DU HAMEAU DES SANIERES SUR LA COMMUNE DE 
JAUSIERS – CONVENTION DE VERSEMENT DES AIDES 

 

Exposé des motifs : 

La mise en séparatif des réseaux humides consiste au remplacement d’une canalisation 
d’assainissement unitaire par deux collecteurs distincts, l’un pour les eaux pluviales et l’autre 
pour les eaux usées. 

La Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon (CCVUSP) a déposé un 
dossier de demande d’aides auprès de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse. Cette 
dernière a octroyé une subvention à la CCVUSP pour la réalisation de l’ensemble des travaux. 
Aussi, la CCVUSP percevra la totalité de la subvention. 

La commune de Jausiers quant à elle prendra en charge les travaux de fourniture et de pose 
du réseau d’eaux pluviales. 

Afin de reverser la quote-part qui revient à la commune de Jausiers, une convention tripartite 
de versement est établie entre l’Agence de l’Eau, la CCVUSP et la commune de Jausiers. La 
présente délibération a pour objet d’autoriser la Présidente à signer ce projet de convention. 

Entendu l’exposé,  
Le conseil communautaire,  

VU la délibération n°2021/114 du 5 juillet 2021 approuvant l’estimatif du projet de réfection des 
réseaux secs et humides des hameaux de Jausiers : Forest-Haut, La Rua, Briançon et Les 
Davis, sollicitant les subventions les plus élevées du Conseil Départemental 04 et autorisant 
la Présidente à lancer la procédure de consultation en vue d’un commencement des travaux 
en 2021 ;  

VU la délibération n°2021/115 du 5 juillet 2021 approuvant la convention constitutive d’un 
groupement de commandes entre la commune de Jausiers et la Communauté de Communes 
Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon ; 

CONSIDERANT que la Communauté de Communes Vallée de l'Ubaye Serre-Ponçon a 
déposé une demande de subvention en date du 19/07/2021, auprès de l’Agence de l’Eau 
Rhône Méditerranée Corse ; 

VU la décision attributive de subvention n°2022 6749 du 14 octobre 2022 de l’Agence de l’Eau 
Rhône Méditerranée Corse octroyant une subvention de 141 756,00 € allouée à la 
Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon pour une dépense 
subventionnable de 472 523,00 € H.T 

CONSIDERANT le projet de convention de versement ci-joint établi entre l’Agence de l’Eau 
Rhône Méditerranée Corse, la Commune de Jausiers et la CCVUSP ; 

VU l’avis favorable de la commission Environnement réunie le 10 décembre 2024 ; 

Sur proposition de M. Jean-Michel TRON, vice-président en charge du pôle Environnement. 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité des membres présents et représentés,  
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Signature : 

• DECIDE d’actualiser les quotes-parts et les montants de reversements entre les              
2 entités : la Communauté de Communes Vallée de l'Ubaye Serre-Ponçon et la 
commune de Jausiers au regard du montant d’aides octroyées comme suit : 

 

• AUTORISE la Présidente à signer la convention de versement des aides ; 

• REVERSE à la commune de Jausiers les sommes correspondantes dès réception du 
solde des aides de l’Agence de l’Eau. 

 
Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que ci-dessus.       
Pour extrait certifié conforme,     
La Présidente, 
Mme Elisabeth JACQUES.      

 
 
 

Travaux portés par la 
CCVUSP

Travaux portés par la 
commune

Poste EU mise en séparatif EP en mise en séparatif TOTAL EU+EP
POSTE 1 PHASE PREPARATOIRE
Phase préparatoire 4 400                          2 689                                7 089              
POSTE 2 TERRASSEMENT 
Voirie 20 367                        12 219                              32 586            
réseaux humides 81 499                        17 657                              99 156            
réseaux secs 
POSTE 3 RESEAUX 
réseaux eaux usées 110 682                      110 682          
réseaux eaux pluviales 142 205                            142 205          
autres réseaux 
POSTE 4 VOIRIE
voirie - chaussée 18 068                        11 042                              29 110            
autres
POSTE 5 DOE
Doe 3 720                          990                                   4 710              

Sous-total travaux 235 016                      185 813                            420 829          
Divers et imprévus 13 401                        4 603                                18 004            
Total travaux 248 417                      190 416                            438 833          
Etudes annexes 8 920                          2 918                                11 838            
Maitrise d'œuvre 16 080                        5 772                                21 852            
TOTAL OPERATION HT 273 417                      199 106                            472 523          
TVA 54 683                        39 821                              94 505            
TOTAL OPERATION TTC 328 100                      238 927                            567 027          

Part CCVUSP Part Mairie TOTAL
Répartition Aide 58% 42%
Montant de l'aide AERMC/entité 82 024,60 €                59 731,40 €                      141 756,00 €  

30%
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